
Délibération 25_07_03_CA_034 Séance du 3 juillet 2025

Extrait du recueil des actes du 
Conseil d’Administration

Budget Rectificatif n°2 2025

Le Conseil d’Administration de l’UPHF s’est réuni en séance plénière salle du conseil Ronzier le 3 juillet 2025 sur la
convocation et sous la présidence de Monsieur Abdelhakim ARTIBA, Président ;

Le quorum étant atteint

Vu les articles 175, 176 et 177 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique

Article 1 : Le conseil d’administration vote les autorisations budgétaires suivantes :

1 086 ETPT sous plafond législatif et 130 ETPT hors plafond d’emplois législatif

139 206 804 € d’autorisations d’engagement dont :
91 919 489 € en personnel
24 164 184 € de fonctionnement
23 123 131 € en investissement

 140 295 367 € en crédit de paiement, dont
91 919 489 € en personnel
22 270 983 € de fonctionnement

                       26 104 895 € en investissement

122 526 500 € en prévision de recettes
-17 768 867 € de solde budgétaire

Article 2 : Le conseil d’administration vote les prévisions comptables suivantes :

-20 113 253,80 € de variation de trésorerie
-2 430 482 € de résultat patrimonial
1 496 118 € de capacité d’autofinancement
-12 514 572 € de variation du fonds de roulement

Les tableaux des emplois, et pour le budget annexe immobilier, le budget principal et le budget agrégé, les
tableaux des autorisations budgétaires, des opérations pluriannuelles, de l’équilibre financier, de la situation
patrimoniale, sont annexés à la présente délibération.

Après en avoir délibéré,

Le conseil d’administration à l'unanimité,

Adopte le budget rectificatif numéro 2 de l’exercice 2025.



Pour : 24 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix

Valenciennes,

#signature1#
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